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Le 30 décembre 2010
Jean-Marc Fournier

Ministre responsable de la Réforme des institutions démocratique et de l'Accès à l'information
Secrétariat à la réforme des institutions démocratiques et à l'accès à l'information

875, Grande Allée Est
Bureau 3.501
Québec (Québec)  G1R 4Y8
OBJET : le MDN veut être entendu dans le cadre des travaux sur la carte électorale et le mode de scrutin
Monsieur le ministre,

En novembre dernier, au moment de l’adoption du projet de loi 132 « Loi concernant la suspension du processus de délimitation des circonscriptions électorales », vous invitiez les partis politiques à vous présenter des propositions au sujet de la carte électorale. Du même coup, afin d’obtenir l’appui de l’ensemble des parlementaires, vous consentiez à examiner toutes les possibilités à ce sujet, y compris une réforme du mode de scrutin.

Le Mouvement pour une démocratie nouvelle (MDN) souhaite être entendu dans le cadre des travaux qui débuteront bientôt, et qui ont pour objectif de trouver une solution avant juin 2011. Nous estimons que cet exercice doit faire appel à une organisation non partisane telle que le MDN afin de concrétiser l’ouverture que vous avez manifestée envers la recherche d’une solution globale. Nous considérons que notre expertise représente une contribution essentielle, d’autant plus que nous y proposerons  un mode de scrutin pouvant  solutionner à l’impasse dans laquelle se retrouve aujourd’hui l’Assemblée nationale.
Le MDN est un mouvement citoyen non partisan fondé en 1999. Il regroupe des citoyennes et des citoyens de tous les partis politiques et des organisations provenant de différents secteurs de la société civile. Nous avons participé aux États généraux sur la réforme de nos institutions démocratiques en 2002-2003, aux consultations de la Commission spéciale sur la Loi électorale en 2005-2006, laquelle portait sur un avant-projet de loi. En plus d’avoir déposé des mémoires à ces occasions, nous avons produit des mémoires et des avis sur différents aspects de la représentation, notamment à l’égard du projet de loi 78, déposé en novembre 2009
. 

Depuis sa fondation, le MDN organise des activités d’éducation populaire dans toutes les régions du Québec au sujet du mode de scrutin et des milliers de citoyennes et de citoyens y ont participé. En 2007, nous avons largement contribué à amasser plus de 20 000 signatures en faveur d’une réforme du mode de scrutin sur une pétition déposée à l’Assemblée nationale. Plus récemment, en 2010, nous avons organisé la campagne « Urgence démocratique »
 afin que le mode de scrutin soit réformé à temps pour être utilisé lors des prochaines élections générales, et qui a récolté l’appui de 30 personnalités publiques de tous horizons politiques et  de plus de 100 organisations représentant plus d’un million de citoyennes et de citoyens,.

Le 11 décembre dernier, à la suite d’une large consultation, le MDN a adopté en assemblée générale un mode de scrutin que nous savons capable d’obtenir un large consensus, puisqu’il réunit les recommandations et les analyses qui ont été élaborées depuis plusieurs années, et ce, tant par des spécialistes que par la population. Avec cette proposition, nous sommes convaincus de répondre à la fois aux préoccupations des citoyennes et des citoyens des régions moins densément peuplées et à celles de la population, pour qui le poids du vote de chaque électeur et de chaque électrice doit être relativement équitable sur l’ensemble du territoire. 
Nous estimons que l’avis du MDN peut contribuer à la recherche de solution et qu’il doit être entendu dans le cadre des travaux sur la carte électorale et sur le mode de scrutin.
En espérant vous rencontrer bientôt, veuillez agréer, monsieur le ministre, nos salutations cordiales. Je vous souhaite, par la même occasion, une bonne et heureuse année 2011.

Stéphane Lessard

Président

Mouvement pour une démocratie nouvelle (MDN)
slessard@democratie-nouvelle.qc.ca 
C.c. 
Amir Khadir, député de Mercier (QS)

Stéphane Bédard, député de Chicoutimi (PQ).


Sylvie Roy, députée de Lotbinière (ADQ).


Éric Caire, député de La Peltrie (indépendant).


Marc Picard, député de Chutes-de-la-Chaudière (indépendant).
� Vous pouvez consulter nos mémoires et l’ensemble de notre documentation à l’adresse suivante : � HYPERLINK "http://www.democratie-nouvelle.qc.ca" ��www.democratie-nouvelle.qc.ca�. 


� Voir le site : � HYPERLINK "http://www.democratie-nouvelle.qc.ca/actions/index.php" ��http://www.democratie-nouvelle.qc.ca/actions/index.php�. 
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